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Parmi les 326 053 condamnés pour délits en 2001, 102 127 avaient déjà été condamnés au moins une fois sur la période
1997-2001 à une date antérieure aux faits sanctionnés en 2001, ce qui situe le taux de récidive à 31,3%.
Ce taux de récidive diffère selon la nature du délit sanctionné en 2001 : il est plus élevé pour les vols (42,2%), les outrages
(46,1%) ou le port d’arme (41%). Il est en revanche plus faible en matière de conduite en état alcoolique (25%) ou
d’escroqueries (23%).
La part des récidivistes est plus importante quand la peine est lourde : 65,4% des condamnés à un emprisonnement ferme
avaient un antécédent judiciaire dans la période 1997-2001, ce taux tombe à 11,8% pour les condamnés sanctionnés par un
emprisonnement avec sursis total simple.
Les délais de récidive sont assez courts, pour la moitié des récidivistes l’ infraction sanctionnée en 2001 est commise dans
les 11 mois suivant la précédente condamnation.
Sur une période d’observation de 18 ans, 137 criminels condamnés en 2001 avaient déjà été sanctionnés pour un crime, soit
un taux de récidive de 4,7%. Ce taux varie selon le type de crime : de 14,7% pour les vols aggravés à 1,8% pour les viols.
Le délai moyen de récidive en matière criminelle dépasse légèrement 7 ans.
Parmi les 326 053 condamnés pour délit en 2001, 102 127 av aient déjà été condamnés au moins une f ois entre 1997 et
2001, à une date antérieure aux f aits sanctionnés en 2001, ce qui situe le taux de récidiv e à 31,3 %. Ce taux v arie
légèrement selon les cohortes étudiées : il était d’env iron 29%pour les condamnés de 1997 et 1998, de 29,5 % pour ceux
de 1999 et de 30,7% pour ceux de 2000.
Parmi ces condamnés récidiv istes, 50%av aient été condamnés plus d’une f ois sur la période, 13%l’av aient été au moins
cinq f ois.
Le taux de récidiv e augmente au f ur et à mesure que l’on remonte dans le
passé du condamné. Parmi les condamnés de 2001, 4,1 % av aient
déjà été condamnés cette même année, av ec une année de recul supplémentaire le taux s’établit à 13,8 %, à 21,6 % sur la
période 2001-1999, à 27,2 % en remontant jusqu’en 1998 et à 31,3%jusqu’en 1997.
Pour les seuls condamnés par des juridictions de mineurs en 2001, 21 %
av aient déjà un casier judiciaire pour une condamnation prononcée au cours des cinq années précédentes. Ce taux est de
2,8 % l’année même de la condamnation, il passe à 11,5%en prenant en compte l’année 2000, à 17,7 % av ec l’année 1999,
il se stabilise ensuite autour de 20 % av ec quatre et cinq ans de recul [1]. Ce tassement du taux s’explique par le f ait que
le passé pénal d’un mineur est nécessairement court. La récidiv e des mineurs se mesure donc surtout sur un délai de trois
ans.

 Le taux de récidiv e v arie selon l’inf raction
Le taux de récidiv e dif f ère selon la nature du délit sanctionné en 2001, il est plus élev é pour les condamnés pour v ol (42,2
%), pour outrages (46,1 %) ou pour port d’arme (41 %). Il est en rev anche plus f aible en matière
de conduite en état alcoolique (25 %), d’escroqueries (23 %), de police des étrangers (23,6 %), de moeurs (14,6 %) ou de
trav ail illégal (10,6 %). Les dif f érences entre ces taux s’expliquent soit par la peine prononcée antérieurement
(emprisonnement f erme) soit par le caractère répétitif  de certains ty pes de délinquance.
La f réquence de la récidiv e n’est pas liée au v olume du contentieux : ainsi le v ol-recel et la conduite en état alcoolique
(CEA) qui sont deux contentieux de masse ont des taux de récidiv e très dif f érents (25,1 % pour la CEA, 42,2%pour le
v ol-recel).
De la même f açon des contentieux moins v olumineux, comme le port d’arme ou le trav ail illégal, présentent des taux très
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dif f érents, respectiv ement 41,1%et 10,6%.
C’est donc plutôt dans le comportement du condamné et son ancrage
dans la délinquance que doiv ent être recherchées les explications à un taux
élev é de récidiv e.

 38,3% des récidiv istes av aient commis la même inf raction
Parmi les récidiv istes de 2001, 38,3 % av aient commis précédemment une inf raction de même nature. Près de la moitié de
cette réitération à l’identique concerne des condamnés pour v ol-recel et plus d’un tiers des condamnés pour délit routier.
La reproduction d’inf ractions de même nature au f il des récidiv es caractérise certains domaines de la délinquance.
Elle est patente en matière de v ol et recel : 60 % des récidiv istes condamnés pour cette inf raction av aient déjà été
condamnés pour v ol recel. C’est aussi le cas pour 53,2 % des récidiv istes condamnés pour conduite en état alcoolique et
pour 44 % des récidiv istes en matière de police des étrangers.
D’autres inf ractions se répètent de f açon moins prononcée : env iron un
récidiv iste sur trois en matière de moeurs, d’abandon de f amille ou de
trav ail illégal av ait déjà été condamné pour le même ty pe d’inf raction. Dans les autres domaines, la succession de
condamnations traduit une moindre “spécialisation”. Si un récidiv iste condamné pour v iolences v olontaires sur cinq av ait
déjà été condamné pour ce f ait, un sur trois av ait commis auparav ant un v ol-recel. C’est également le cas des récidiv istes
condamnés pour stupéf iants, 25 % sont réitérant dans le même domaine mais 38 % av aient commis un v ol-recel
antérieurement.

 La part des récidiv istes est plus importante quand la peine est lourde
Les sanctions prononcées à l’encontre des condamnés récidiv istes sont nettement plus lourdes que celles que subissent
les condamnés sans antécédent.
Ainsi l’emprisonnement f erme est appliqué à 39%des récidiv istes tandis
que cette peine concerne moins de 10 % des non récidiv istes. À l’inv erse
l’emprisonnement av ec sursis total simple est trois f ois moins f réquent s’il y
a récidiv e que dans le cas contraire. Ce décalage traduit l’inf luence du passé pénal du prév enu sur la sanction prononcée
par les juges, phénomène renf orcé par les limites imposées par la loi au prononcé d’un emprisonnement av ec sursis simple
après un emprisonnement f erme.
Parmi les 61 194 condamnés à une peine d’emprisonnement f erme ou mixte en 2001, 65,4% av aient un antécédent
judiciaire dans la période 1997-2001. Ce taux de récidiv e, signif icativ ement plus élev é que le taux
moy en, s’explique par les caractéristiques mêmes des condamnés à des
peines f ermes. Av ant d’av oir recours à l’incarcération, les juges épuisent souv ent toute la palette des sanctions prév ues
par la loi. L’emprisonnement s’applique soit à des inf ractions particulièrement
grav es, soit à des personnes ay ant un passé pénal déjà lourd.
Plus le taux d’antécédents est f aible, plus la peine prononcée en 2001 est légère ou peu contraignante. Ainsi, les
condamnés à une peine d’emprisonnement av ec sursis et mise à l’épreuv e ou TIG sont pour 52 % des récidiv istes ; ils
sont 35,4 % des condamnés à une peine de substitution (principalement des jours-amendes et des TIG), et seulement 19 %
des condamnés à une amende, 12 % des condamnés à un emprisonnement av ec sursis total simple et 13 % des
condamnés à une
mesure éducativ e.
Parmi les récidiv istes de 2001 condamnés à la prison f erme (40 000) certains (14 700) av aient déjà été sanctionnés par
une peine de prison f erme.
Cette situation permet de mesurer un taux de retour en prison qui s’élèv e à
36,7 %. Cette similitude de peines entre la première et la seconde condamnation se rencontre rarement dans les peines
d’emprisonnement av ec sursis total ou dans les amendes qui sont des sanctions de f aible grav ité qui év oluent lors de la
récidiv e v ers des peines plus lourdes. Ce n’est pas le cas des mesures éducativ es qui sont parf ois prononcées à plusieurs
reprises à l’encontre des mineurs récidiv istes.

 La moitié des récidiv istes av ait recommencé dans un délai inf érieur à un an
MESURÉ sur une période d’observ ation de cinq ans, le délai moy en entre l’inf raction sanctionnée en 2001 et la précédente
condamnation s’établit à près de 16 mois, un quart des condamnés ont recommencé en moins de 5 mois, la moitié en
moins d’un an.
Plus de 10 000 récidiv istes condamnés en 2001 av aient commis leur nouv elle inf raction moins de 2 mois après la
précédentecondamnation.
Ce délai moy en v arie selon la nature de l’inf raction. Il est plus long s’il
s’agit de récidiv istes condamnés pour conduite en état alcoolique (22 mois), ce qui peut s’expliquer par la f aible probabilité
pour une même personne d’être contrôlée à plusieurs reprises. Si l’on exclut la CEA le délai moy en de récidiv e s’établit à
près de 14 mois.
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En matière de v ol-recel le délai de récidiv e est assez court (12,8 mois), la
moitié des récidiv es interv enant 9 mois après la condamnation et un quart
moins de 4 mois après.

 4,7% des criminels condamnés en 2001 av aient déjà un antécédent criminel
Si un délai de cinq ans est approprié pour étudier la récidiv e en matière délictuelle, il n’en est pas de même pour la récidiv e
en matière criminelle.
La recherche d’antécédents pour ce ty pe d’inf raction v a donc porter sur 18 années de 1984 à 2001 af in de prendre en
compte la durée particulièrement longue des procédures ainsi que la durée des emprisonnements prononcés.
Sur les 2 933 criminels sanctionnés en 2001, 137 av aient au moins un antécédent criminel sur la période 1984 à 2001. Le
taux de récidiv e criminel s’établit à 4,7%. Si l’on observ e les cohortes de condamnés de 1996 à 2001, ce taux v arie de
4,8% en 1996 à 3,9% en 2000, av ec un nombre assez constant de condamnés récidiv istes qui tourne autour de 130
indiv idus par an.

 Près de 15% de récidiv e pour le v ol criminel
Parmi les 137 condamnés récidiv istes de 2001, 87 l’ont été pour v ol aggrav é, 28 pour v iol, 11 pour homicide v olontaire.
Le taux de récidiv e par ty pe de crime v arie de 14,7 % pour les v ols aggrav és à 1,8%pour les v iols.
En matière criminelle la récidiv e à l’identique est f réquente (75,2 %) du
f ait de l’év entail réduit des ty pes de crimes. Des dif f érences de comportement apparaissent toutef ois : près de 80%des
récidiv istes condamnés pour v iols av aient déjà étaient condamnés pour v iol, près de 90 % des v oleurs av aient déjà
commis un v ol criminel, en rev anche seulement 45,5 % des condamnés pour homicide v olontaire av aient précédemment
été condamnés pour ce ty pe de crime.
La récidiv e en matière criminelle se produit en moy enne 7,2 ans après la
première condamnation. La moitié des récidiv es criminelles ont lieu en moins de six ans, les trois quarts en moins de neuf
ans. Ces délais peuv ent paraître courts s’agissant de condamnés criminels pour lesquels les peines d’emprisonnement ou
de réclusion sont souv ent très longues. Mais ils auront f réquemment subi une détention prov isoire importante dont la durée
s’impute sur celle de la peine. Par ailleurs les aménagements de peine anticipent la remise en liberté.
Ce délai moy en v arie selon le ty pe de crime, il s’établit à six ans pour les v ols aggrav és, à près de neuf  ans pour les
homicides et à près de sept ans
lorsqu’il s’agit de v iols.

 Encadré 1. Sources et méthodes
Au centre du débat sécuritaire, le besoin de quantif ication de la récidiv e n’est pas nouv eau puisque déjà au XIXe siècle, le
compte général de la justice f ournissait chaque année dif f érents taux de récidiv e av ec une précision honorable.
Plus près de nous les trav aux menés notamment par la Direction de l’administration pénitentiaire et le CESDIP sur le
dev enir des sortants de prison alimentent depuis plus de quinze ans la réf lexion sur ce thème.
Grâce à l’exploitation statistique du casier judiciaire, la présente étude permet d’appréhender la récidiv e par une év aluation
quantitativ e du phénomène.
La méthodologie retenue s’appuie sur une déf inition de la récidiv e déjà utilisée dans les études antérieures, à sav oir
l’existence pour un indiv idu déjà condamné d’une nouv elle inf raction sanctionnée par une condamnation.
Elle s’appuie également sur les données f ournies par le casier judiciaire pour repérer les personnes concernées.
La v aleur ajoutée de ce trav ail tient surtout à l’ampleur du champ couv ert
par l’observ ation, qui concerne non pas quelques centaines de personnes mais bien tous les condamnés d’une période
donnée quelle que soit leur peine.
Le taux de récidiv e peut s’appréhender de deux f açons :

 une approche prospectiv e qui est une observ ation du de v enir judiciaire des condamnés après une première
condamnation, ce qui oblige à se réf érer à des cohortes de condamnés déjà anciennes (1997) ;

 une approche rétrospectiv e qui est une observ ation du passé pénal des condamnés.
Cette dernière méthode présente l’av antage de produire des résultats sur des cohortes de condamnés récentes (2001).
C’est cette approche qui a été priv ilégiée dans l’étude, néanmoins des trav aux plus importants ont permis de conf ronter les
résultats obtenus selon les deux approches et de constater leur parf aite cohérence.
Quel que soit le nombre de récidiv es d’un condamné, seule la première sera prise en compte pour déterminer le taux de
récidiv e.

 Encadré 2. Déf initions
Définition légale de la récidive
En matière délictuelle : le premier terme de la récidiv e doit être un délit, et le deuxième terme le même délit, ou un délit
assimilé par la loi, commis dans un délai maximum de cinq ans après l’expiration ou la prescription de la précédente peine
(Art. 132-10 du CP) .
En matière criminelle : Le premier terme de la récidiv e doit être un crime ou un délit puni de 10 ans d’emprisonnement, et le
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deuxième terme doit être un crime (récidiv e générale et perpétuelle -Art. 132-8 du CP -)
Dans tous les cas, la récidiv e f ait encourir le double des peines prév ues (ou la perpétuité pour un crime puni de v ingt ou
trente ans de
réclusion).

Définition de la récidive utilisée dans l’étude
Dans le cadre de l’étude, un condamné est considéré comme récidiv iste si l’inf raction sanctionnée en 2001 a été commise
après une précédente condamnation, qu’elle soit ou non déf initiv e [2].
La condamnation de réf érence est la dernière condamnation connue sur l’année étudiée (2001). La condamnation antérieure,
prononcée au cours de la période 1997-2001 est retenue pour caractériser un récidiv iste uniquement si elle est antérieure
aux f aits sanctionnés par la condamnation de réf érence.
Cette dimension chronologique introduite entre la première condamnation et la commission des f aits à l’origine de la
seconde condamnation est l’essence même de la récidiv e.
Sans elle, la multiplication des condamnations pour un même indiv idu ne traduirait que le constat de plusieurs passages à
l’acte, et ne permettrait pas d’év aluer l’impact de la sanction pénale. On peut ainsi signaler que sur 326 053 condamnés de
2001, 126 474 av aient déjà été condamnés plusieurs f ois mais parmi eux seulement 102 127 étaient en état de récidiv e
telle que déf inie précédemment
Cette déf inition se rapproche de la déf inition légale sur plusieurs points :
pour les personnes condamnées plusieurs f ois, elle repose sur une chronologie entre la condamnation précédente et les
f aits sanctionnés
en 2001.
Elle porte sur une durée d’observ ation de cinq ans pour les délits tout en sachant que légalement ce délai court à compter
de l’expiration
de la peine.
Si la notion de délit similaire n’a pas été retenue pour caractériser la récidiv e, la partie consacrée à la réitération à l’identique
permet
de s’en approcher.

Le délai de récidive
Le délai de récidiv e est déf ini comme le temps écoulé entre la date de condamnation antérieure et la date de commission
de l’inf raction
de réf érence.

[1] Une étude plus détaillée sur la récidiv e des mineurs a mis en év idence que si l’on f ait abstraction du passage à la
majorité, les mineurs condamnés

[2] L’exploitation statistique du casier judiciaire ne permet pas de repérer la date à laquelle une condamnation dev ient
déf initiv e
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